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BRUNEHAIJT ROMAINE OU WISIGOTHE 

Michel Rauche. 

"Lorsque Brunchaut viendra d'Espagne, beaucoup de peuples périront lors 
de sa venue""'. Cette prophétie, du pseudo-Frédégaire, faite évidemment après 
coup, suggère qu'une partie des adversaires de la reine avait lancé, parmi d'autres 
calomnies, l'idée que cette femme d'origine espagnole, donc romano-byzantine, 
ne pouvait que détruire les peuples germaniques installés en Gaule, de la même 
manière que Justinien l'avait fait pour ceux qui avaient créé des royaumes en 
Afrique et en Italie. Or, depuis la célèbre réhabilitation de Brunehaut par Go-
dcfroi Kurth'2), cette thèse d'un royaume wisigoth d'Espagne brillant conser
vatoire d'un Etat romain et d'une tradition culturelle romano-byzantine est allée 
en prenant de plus en plus d'ampleur avec les travaux de .Jacques Fontaine pour 
qui Isidore de Seville a fait don de sa personne à l 'Antiquité"' ou encore ceux 
de Herwig Wolfram, pour qui, après Vouillé en 507, il n'y a plus de Wisigoths 
au sens propre de peuple germanique'*'. Est-ce bien sûr ? Sans vouloir retom
ber dans un jugement moralisant de l'histoire, sur la seule femme qui ait régné 
au nord des Pyrénées au minimum quarante six ans, je voudrais poser ici la 
question suivante, si près de Tolède où elle naquit probablement: était-elle ro
maine ou wisigothe? 

Pour répondre à cette double question, je ne reviendrai pas sur le problè
me des sources dont les diverses valeurs sont maintenant bien connues. Plus 
l 'auteur est lointain des événements, plus il les déforme. Plus il est proche et 
plus son choix personnel en faveur de la reine est net chez Grégoire de Tours , 
sans que pour autant, ses renseignements soient faux. Quant â Fredégaire, qui 
écrit en 660, plus il est partagé entre ses sentiments pro-burgondes et son parti 
pris d'hostilité contre elle et plus il mélange le vrai et le faux. Ceci dit, grâce 
à des recoupements entre nos différentes sources de renseignements, nous pou
vons incontestablement affirmer dans un premier temps, le caractère romani-
sant de nombreux actes de Brunehaut. 

Citons, en particulier, parmi ses collaborateurs de premier plan, le pat rice 
Protadius, "d 'origine romaine" ' ' ' qu'elle fit nommer maire du Palais de Bur-
gondie et qui fut assassiné en 605; son sucesseur Claude, lui aussi "d 'origine 
romaine""''; Syagrius, évèque d 'Autun, faisant partie d'une des plus vieilles fa
milles sénatoriales de Gaule"'; Elafius, évèque de Chalons sur Marne"*', de mê
me qu'Aredius évèque de Lyon''" qu'elle envoya tous deux comme ambassa-
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deurs en Espagne, l 'un en 580 et l 'autre en 607. En contre-épreuve, la haine 
que lui vouèrent les acristocrates austrasiens et la faction de F-'épin et d 'Arnoul 
prouve combien ses appuis leur étaient complément étrangers. L 'une des cau
ses de cette hostilité pourrait bien être une innovation romaine qu'elle introdu-
sit en Gaule mérovingienne: la régence. A l'exemple de Gallia Placidia, Ariad
ne, Pulcherie, Theodora et Sophie, Brunehaut paraît en effet avoir tenté d'in
troduire en Austrasie le système byzantin de la femme soeur ou mère de l'em
pereur qui exerce un pouvoir quasi impérial""). En 581 par exemple, alors que 
le jeune Childebert II est toujours sous l 'autorité de son nourricier, le nutritor 
Wandelenus, qui venait de succéder à Gogon, Brunehaut intervint au beau mi
lieu des combattants qui voulaint dépouiller le duc de Champagne, Loup. Elle 
s 'attira la verte réplique d 'un duc austrasien, Ursion "Eloigne-toi de nous, o 
femme! Qu'il te suffise d'avoir tenu le royaume sous ton époux; maintenant 
c'est ton fils qui règne et si ton royaume est sauvegardé, ce n'est pas grâce à 
ta protection, mais grâce à la nôtre. Eloigne-loi donc de nous, que les sabots 
de nos chevaux ne te foulent point au sol""" . Pour les Franc, donc, le pou
voir n'est pas affaire de femme. Alors que Grégoire de Tours admire "le cou
rage viril" de sa reine, les guerriers estiment qu 'une veuve n 'a aucun droit dans 
la famille mérovingienne, même pas celui de la tutelle de son fils mineur, puis
qu'elle appartient à un homme spécialement délégué à cet effet. Or il est para
doxal de voir que malgré cela, Brunehaut parvint â empêcher le meurtre de Loup, 
puis à s'opposer à la nomination d 'un nouveau nouricier en 585, lors des qua
torze ans de Childebert II, âge de la majorité"^). Pratiquement, elle gouverna 
en même temps que son fils, jusqu 'à la mort de celuici, en 596, alors qu'il avait 
environ vingt cinq ans. De nouveau, elle se retrouva dans la même situation 
qu 'à la mort de son époux, Sigebert, en 575: seule, mais avec deux petits-fils: 
Théodebert II, âgé de neuf ans et Thierry II, âgé de sept ans. Il semble alors 
qu'elle ait pu exercer une sorte de co-régence sur les deux royaumes jusqu'en 
599-601, tout en demeurant en Burgondie"". 

Elle perdit alors certainement de l'influence en Austrasie, mais non dans 
le second royaume, puisqu'elle ne put empêcher la querelle d'éclater entre ses 
deux petits-fils. En 612, à la mort de Théodebert II, elle redevint pour quelques 
mois la maîtresse du Royaume des Francs et après la mort de Thierri II, elle 
se voit même obligée de mettre sur pied une troisisième régence en faveur de 
son arrière petit-fils, Sigebert II, âgé d'environ 10 ans"^'. C'en était trop pour 
ses adversaires, qui l 'abattirent alors de la manière que l'on sait. Bref, Brune
haut, en tant que femme, (rnulier) n'avait aucun droit aux yeux des Francs pour 
exercer une puissance de protection (mund) sur le royaume. Celle-ci revenait 
exclusivernente aux hommes dans la mentalité franque'"'. La preuve en est que 
le roi Contran, au traité d'Andelot en 587, pris sous sa protection (tuitio) et sa 
défense (defensio) Brunehaut et toutes les femmes de la parenté de Childebert 
1er. Or en Espagne wisigothique à la même époque, une femme, la mère de Bru
nehaut, Goïswinthe, assurait la pérennité du pouvoir, à l'imitation des impéra
trices romaines, en épousant quelques années après la mort de son époux, Atha-
nagild en 567, le roi Liuvigild et, du coup, elle joua un très grand rôle dans 
la politique intérieure et extérieure du royaumei'"'. Elle se réconcilia même avec 
son beau-fils, Reccared, après sa conversion au catholicisme et le conseilla, alors 
qu'elle était arienne. Brunehaut avait donc sous les yeux l'exemple d'une reine 
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espagnole, sa mère, qui resta sur le devant de la scène politique pendant au moins 
trois générations. Elle n 'a fait que l'imiter, sans se rendre compte que l'innova
tion qu'elle apportait en Gaule mérovingienne allait se heurter à l'hostilité agres
sive des guerriers francs'"'. 

On pourrait citer d'autres exemples de la romanité de Brunehaut, qu'il s'agis
se de son patronage personnel, de son rôle de commère dans les baptêmes"*', 
de la manière dont elle veilla à permettre la levée régulière des impôts ro
mains"'"-ou de l'entretien des voies romaines notamment dans le nord de la 
Gaule'-'". Mais ce ne sont point là les faits les plus révélateurs, car n ' importe 
quel souverain mérovingien cherchait à régner de la même manière et désirait 
conserver les acquisitions de la civilisation et des structures politiques de l 'Em
pire disparu. En revanche, les ennemis de Brunehaut, qui avaient du accepter 
qu'elle ait porté le titre de "domna regina" à égalité avec celui de "domnus 
rex" comme le montre le pacte d 'Andelot, titre qui était légèrement inférieur 
à celui de l'impératrice à Constantinople'-"" en tirèrent les conséquences jus
qu'au bout. En 613, après un simulacre de procès devant le roi Clotaire II et 
trois jours de torture, elle fut, sur son ordre, hissée "sur un dromadaire pour 
être conduite devant toute l'armée"'--'. Au premier abord cette promenade sur 
un camelidé paraît compètement absurde. En fait, comme je l'ai déjà montré, 
nous avons affaire à une cérémonie byzantine. Le tyran, qu'il soit de sang im
périal ou royal, qui a tenté de s'emparer du pouvoir, est rossé à coup de fouet, 
puis promené sur le dos d'un dromadaire, la tête tournée vers la queue de l'ani
mal, sous les quolibets de la foule. Cette pratique, rigoureusement inverse de 
l'investiture du Consul, qui parcourait à cheval le front des troupes, en jetant 
des pièces d'or à la foule, était donc un triomphe dérisoire. Pratiquée en Egy
pte contre les Chrétiens au l l lcmc siècle, puis à Constantinople, où elle est at
testée dès le IVènie siècle par Socrate, Eusèbe et la colonne d'Arcadius, elle y 
existait toujours sous .lustinien, selon Procope. Elle fut encore utilisée aux dé
pens de l'empereur déchu Andronic Conimene en 1185'-^'. L'Espagne wisigo
thique où les usurpateurs furent nombreux, avait aussi adopté la procédure, 
.lulien de Tolède nous la décrit à propos du duc Paul qui s'était fait oindre roi 
contre Waniba en Septimanie, et qui fut ainsi publiquement avili à Narbonne 
en 673'-^'. Lorsqu'on manquait de dromadaire, celui-ci était remplacé par un 
animal encore plus vil et plus lubrique, l 'âne, comme ce fut le cas à Tolède en 
590 pour le prétendant Argimundus, qui fut frappé de coups, complètement 
tondu, amputé de la main droite, puis promené sur un âne, en "pompe dérisoi-
ree"'2'i. Ainsi, lorsque Brunehaut fut, à la suite de ces tortures, réduite, dans 
le domaine royal de Renève sous Vingeanne, en Bourgogne, à l'état de "paquet 
habituée à la bosse"'*' de cet animal qu'utilisait l'armée romaine pour son in
tendance, ses persécuteurs avaient voulu signifier par là qu'elle avait usurpé la 
plus haute fonction romaine, la royauté ou l'empire, comme on voudra, dans 
son sens le plus général. Les Francs de Clotaire II avouaient par là combien 
la reine Brunehaut leur apparaissait comme un tenant de la romanité. 

Mais son comportement et ses actions personnelles prouvent en même temps 
qu'elle mène le royaume en wisigothe, dans les deux significations du mot, c'est 
à dire d 'une part comme une femme de la famille royale wisigothique d'Espag
ne et d 'autre part, comme une femme d'origine germanique orientale, wisigot
hique au sens ethnique du terme. Le premier point est tellement évident qu'il 
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ne vaut point la peine d'y insister. Signalons pour mémoire comment elle essaie 
constamment, par ses ambassades en Espagne, ou ses réponses aux ambassa
deurs espagnols, d 'aboutir à une alliance avec le royaume wisigoth malgré le 
meurtre de sa soeur Galeswinthc ou les malheurs de sa fille Ingondc, que son 
protecteur, le roi Contran, voudrait venger à tout prix. Pour blocquer les ris
ques de Faidc, attitude que ne comprend pas Contran, lequel du coup, l'accuse 
de trahison'"', clic envoie une ambasade à Tolède'»» puis accepte les proposi-
tions de paix de sa mère et de Reccared en 587«'. En 588, la paix est faite et 
la mort d'Ingonde est compensée par une composition de dix mille sous""'. 
Mieux encore, Brunehaut parvient à faire accepter par Contran le mariage de 
sa fille Clodosinde avec Reccared'"'. Ensuite elle pouse Childebert 11 à inter
venir contre les Lombards pour aider l'empire Byzantin'"". Enfin, elle tente de 
nouveau un mariage espagnol en 607 entre son petit-fils Thierri II, roi de Neustric-
Burgondie et la fille du roi d'Espagne Witteric (603-610) Ermemberge'"'. Bref, 
une très grande continuité se dégage de cette politique: associer coûte que coûte 
l 'Espagne wisigothique à la Gaule franque, malgré l'hostilité, soit de la nobles
se austrasienne, soit des autres rois mérovingiens. Le plus curieux, mais ce se
rait toute une autre recherche que d'en dcouvrir les causes, est que cette politi
que a totalement échoué, aussi bien les mariages que l'aide à l 'Empereur. Ce 
fut la dernière tentative d 'une politique franque tournée vers la Méditerranée, 
jusqu 'à l 'époque carolingienne. 

On pourrait même se demander, mais ici nous entrons dans le domaine 
des hypothèses difficiles à prouver, si Brunehaut, en insistant auprès des grands 
d'Austrasie pour qu'ils l'aident à récupérer sa fille Ingonde et son fils prison
niers quelque part dans l 'Empire, ne désirait point devenir régente de l 'Espag
ne, comme protectrice du seul héritier légitime de la famille royale wisigothi
que, puisque Reccared n'en avait point et n'en eut jamais"-". Ceci expliquerait 
les conseils de modération dans l'exercice du pouvoir que lui envoya en 594 le 
pape Grégoire le Grand"". Il faudrait même s'interroger sur la tentative de 
Witteric, après le renvoi d 'Ermemberge, de metre sur pied contre Brunehaut 
une véritable coalition européenne regroupant: l 'Espagne wisigothique, l'Italie 
lombarde, la Neustrie et l 'Austrasie franques. Il semble bien en effet, aux dires 
du comte Bu 1 gar, peu après 610, que la reine aurait répliqué par une alliance 
avec le roi des Avars""'' destinée à prendre dans le dos les Austrasiens et les 
Lombards dans une tenaille inexorable. Cette menace montre a quel point la 
politique extérieure de Brunehaut était pleine de ressource et forte d'une con
naissance approfondie des peuples d'au-delà du Rhin et du Danube. 

Etait-elle alors dans ces conditions parfaitement au courant des moeurs et 
des mentalités germaniques pour pouvoir y trouver les appuis nécessaires? La 
réponse est certainement affirmative dans le domaine des habitudes matrimo
niales endogamiques germaniques. Il est particulièrement étonnant de voir en 
effet Brunehaut, quelques semaines après le meurtre de son époux Sigebert 1er, 
meurtre dû à l'action conjuguée de Frédégonde et de Chilpéric, épouser le fils 
aîné du meurtrier, le jeune Mérovée, qui devait avoir, au strict minimum, une 
quinzaine ou une vingtaine d'années, alors que la reine avait probablement dé
passé la trentaine. 

Grégoire de Tours précise bien que Mérovée, à Rouen, "fut uni là avec 
la reine Brunehaut et celle-ci aussi s'associa (avec lui) en mariage"'" ' . Il ne 
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s'agit donc pas d 'un rapt mais d'un acte volontaire de la reine. Acte commis 
en toute connaissance de cause, puisqu'il était interdit par les textes conciliaires 
à un neveu d'épouser la veuve de son oncle, prescription inaugurée en 511-517 
et répétée dans un capitulaire de 596 par son propre fils, Childebert lî"»'. Il ne 
peut, en aucun cas, comme nous le verrons plus loin, s'agir d'un mariage con
clu par Brunehaut pour pousser Mérovée à l'accomplissement du devoir de ven
geance, la Faide afin de réparer par un meurtre éventuel sur Chilpéric ou Fré-
dégonde, la mort violente de sa soeur Galeswinthe'"'. La réponse est à chercher 
dans la structure des groupes familiaux germaniques. Une veuve n 'a plus aucun 
protecteur propriétaire de son mund. Face aux Francs qui lui refusent toute pos
sibilité de régence sur son fils, il lui faut un défenseur de son rang. Le prendre 
en dehors de la parentèle dans laquelle elle venait d'entrer et dont elle faisait 
partie désormais par un lien aussi fort que celui du sang«*" aurait été com me
tre une trahison. La logique de l 'époque, avec laquelle nombre d'évoques se 
trouvaient d'accord, puisque Prétextât, évoque de Rouen, parrain de Méro
vée"" n'hésita pas à célébrer le mariage malgré les canons, poussait donc à ce 
marige entre le neveu et sa tante paternelle. En cela, Brunehaut sc comportait 
conformément au modèle germanique, lequel avait de plus l 'avantage supplé
mentaire de lui permettre à longue échéance de l 'emporter sur sa rivale Frédé-
gonde, grâce à son mari, futur roi et grâce à d'éventuels futurs héritiers au trô
ne, dont les droits seraient beaucoup plus forts. 

Cette pratique existait en effet chez les Wisigoths d'Espagne alors qu'en 
revanche la vieille vengeance obligatoire, d'origine païenne, la faide, très viru
lente chez les Francs, avait été limitée et strictement réduite aussi bien chez les 
Burgondes que chez les Wisigoths'«). Chez les deux peuples, la responsabilité 
du crime incombait au seul aiilcur et non à sa parentèle, mais les héritiers ou 
les parents ou les proches du meurtrier étaient responsables financièrement des 
actes commis"". Ainsi s'explique que Brunehaut ait simplement réclamé une 
compensation du meurtre de Galeswinthe, la morgen gäbe de sa soeur, qu'elle 
reçut en deux temps, Cahors, en 587 et les autres cités, Limoges, Bordeaux, 
Bigorre et Béarn en 592"' puis une compensation de la mort d 'Ingonde, dix 
mille sous, qu'elle dut recevoir sous la forme des revenus fiscaux de Corneilhan 
et de Juvignac en Septimanie wisigothique'"«. Dans le premier cas, l'exécuteur 
légal de cette amende de composition avait été Contran, roi de Burgondie, pro
tecteur légal de Frédégonde et de Clot aire II; dans le deuxième cas, il s'agissait 
de Reccared, roi d'Espagne. Ainsi, les deux lois wisigothique et Burgonde avaient 
été appliquées, sans qu 'aucun meurtre par faide n'ait été déclenché par Brune-
haut, à la manière franque, alors même que son fils, Childebert II et son oncle, 
Contran , en parlèrent sans cesse"«. 

Cette conformité des actions de Brunehaut avec le droit wisigothique con
cerna bien d'autres domaines. Il est fort probable qu 'à l'instar de sa soeur Ga
leswinthe et plus tard hrmemberge, elle vint en Gaule avec une dot en biens 
mobiliers très importante et qu'elle reçut elle aussi de son époux une morgen-
gable dont le montant et la situation nous sont inconnus"". De même, elle se 
heurta au clergé de nouveau et en particulier à Grégoire le Grand et à Colom-
ban, en pratiquant d 'une part des nominations de laïcs à l'épiscopat, habitude 
déjà propre à Euric, roi des Wisigoths en Aquitaine""» et surtout en tolérant les 
femmes de second rang, les friedlehen, appelées concubines par les textes ecclc-
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siastiques. Il semble par exemple incontestable que Bilichilde, une concubine 
de Theudebert 11, ait été une ancienne esclave achetée par Brunehaut. Cette pra
tique était typiquement germanique et wisigothique. Elle est attestée pour les 
rois wisigoths Alarle II et Reccared'-"'. Elle était commune chez les rois Francs. 
Les reproches cinglants que fit l 'abbé de Luxeuil à Brunehaut'^'" prouvent que 
là encore, elle réagissait beaucoup plus selon ses origines etniques que selon les 
règles canoniques. Peut-être fut-ce pour satisfaire à ces dernières qu'elle demanda 
la main d'Ermemberge, fille de Witteric, pour son petit fils Thierri II, lequel 
avait déjà quatre enfants de plusieurs concubines. Quoi qu'il en soit du mysté
rieux échec de ce mariage, dû peut-être au refus du roi de le consommer'"' 
Brunehaut n'hésita pas à faire proclamer roi le fils ainé de ce dernier, en 613, 
alors que Sigebert II était né de "mère inconnue" . . . 

Mais tout ce qui précède en matière de germanitè de Brunehaut serait peu 
probant si nous n'avions pas une série de preuves décisives sur son appartenan
ce aux Germaniques orientaux et tout particulièrement aux Wisigoths et aux 
Burgondes, ces deux peuples qui eurent une histoire commune, en Suède, sur 
la Baltique et entre l'Oder et l 'Elbe. Comment se fait-il par exemple que la rei-
ne.ait été en possession du missorium d'argent offert au roi wisigoth par le pa-
trice Aetius, après la bataille des Champs Catalauniques en 451.? Cet énorme 
disque, qui pesait 12 Kilos et 136 grammes, portait gravé le nom de Thorismund 
et "en lettres grecques l'histoire d'Enée"'»). Elle le donna à son parent, Didier, 
évèque d'Auxerre (603-621) lequel a des biens personnels tous situés en Bur
gondie, mais aussi en Aquitaine, ancien territoire wisigoth et particulièrement 
en Quercy et en Albigeois où un autre Didier (630-655) évèque de Cahors, pos
sède lui aussi de terres. La mère de Didier de Cahors Erchenfreda (libre-excellente) 
porte un nom très rare, qui pourrait être gothique'"' . La mère de Didier 
d'Auxerre, Necteria, était romaine d'Aquitaine. Son père, par conséquent, bien 
que son nom nous soit inconnu était donc burgonde et apparenté aux anciens 
rois ou aux nouveaux. Or si Brunehaut s'installa en Burgondie en 601 et nom
ma son parent Didier évèque d'Auxerre, cela ne peut s'expliquer que par les 
appuis particuliers qu'elle trouva dans ce pays. Il faut souligner ici un fait mal 
expliqué jusqu'ici. Immédiatement après l'assassinat de Sigebert, en 575, Gon-
dovald "empoignant son fils Childebert, qui était un enfant, l'enleva secrète
ment et après l'avoir arraché à une mort imminente et avoir rassemblé les peu
ples sur lesquels son père avait régné, il l'institua roi, bien qu'il eut à peine achevé 
le premier lustre de son existence"''"'. Pourquoi ce noble intervient-il en faveur 
de Brunehaut devant son indécision? Deux indices permettent de répondre qu'il 
lui est apparenté. Son nom est le même que celui du roi Burgonde Gondebaud 
(473-516). Or nous savons que les noms germaniques se transmettent de géné
ration en génération à l'intérieur d 'une même famille. Il fait donc partie de cet
te famille royale comme l'avait déjà remarqué M. Chaume'-"'. De plus, une 
autre preuve me paraît décisive: le texte latin des deux plus anciens manuscrits 
de Grégoire de Tours, ceux de Corbie et de Bruxelles, portent "Gondovaldus 
rex"''^'. Paléographiquement parlant, cela ne peut pas être une cacographie 
pour dux. Gondovald était donc de souche royale burgonde, et Brunehaut de 
même, par conséquent. Ainsi s'explique comment la solidarité de la parentèle 
royale burgonde ait joué. 

Evidemment, cet apparentement de Brunehaut à la famille royale burgon-
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de suppose qu'il y ait eu à un moment quelconque une alliance burgondo-
wisigothique. Ceci eut lieu certainement au Vème siècle, du temps de Chilpéric 
1er qui régna de 466 à 473. Sa fille, Ragnahilde, dont Sidoine Apollinaire nous 
dit que son père, son beau-père et son mari furent rois, épousa Euric, roi des 
Wisigoths'57). Est-ce en souvenir d'elle qu 'une partie de son nom figura dans 
celui de Brunehilde? Malheureusement, nous ignorons tout de la généalogie des 
rois wisigoths après la mort d'Amalaric en 531, le dernier des Amales, et rien 
ne prouve qu'Athanagild, père de Brunehaut, bien que Fortunat insiste sur sa 
très grande noblesse"» ne puisse remonter au roi wisigoth Athanaric par la pre
mière moitié de son nom. Ceci n'est qu 'une supposition plausible, qui n 'empê
che pas de toutes façons la transmission du missorium de Thurismund, de roi 
en roi, jusqu 'à Brunehaut, qui l 'aura amené en Gaule dans les trésors de sa dot 
personnelle. D'ailleurs elle offrit elle-même à Reccared "un bouclier d'une gran
deur extraordinaire incrusté d'or et de pierres précieuses"'»). Ces cadeaux di
plomatiques d 'une très haute valeur étaient donc courants et constituaient de 
véritables biens de famille. 

Ces liens wisigotho-burgondes au niveau d'une parentèle de souche royale 
expliquent aussi les nombreux que Brunehaut trouva en Burgondie'»'. Ils ex
pliquent aussi que le patrice burgonde Aletheus d'origine royale lui aussi et dont 
un lointain ancêtre était présent à la bataille D'Andrinople en 378'"" ait tenté, 
par suite de sa parenté avec les Goths et les Burgondes de prendre la succession 
de Brunehaut, tentative qui se termina tragiquement en óló'f'^). N'oublions pas 
enfin que Brunehaut, dans ses derniers mois de pouvoir en 612, s'installa à 
Worms, dans l'ancien Palais royal des premiers rois burgondes au temps de Gunt-
her, au Vème siècle et que son seul et unique souci fut alors d'arracher à Clo-
tairc II la reconnaissance du Royaume de Burgondie en faveur des fils de Thie-
rri II'«). Jusqu 'à la fin, elle se battit pour défendre ses origines et ses racines. 
De Worms, elle s'enfuit avec ses arrières-petits enfants à Orbe, en Suisse, près 
de Genève, où elle fut arrêtée par trahison. En somme, après avoir cherché ap
pui dans le premier royaume burgonde (413-436) elle tenta de se replier au coeur 
du deuxième royaume créé par Aetius en 443. Ainsi s'explique qu'elle soit en
trée dans la légende des Niebelungen et qu'elle ait symbolisé presque à elle tou
te seule la chute du royaume burgonde. L'épopée, malgré son absence de souci 
du temps historique, avait cependant conservé un fait familial authentique, l 'ap
partenance de Brunehaut aux dynastes germaniques orientaux, aux fabuleux 
conquérants burgondes du Vème siècle. Et le missorium de Thurismund, sou
venir indélébile du choc des Romano-Germaniques contre les Huns d'Attila ou 
d'Aetius, l'Etzel épique'*"» qui fit disparaître le premier royaume burgonde fut 
apporté dans les bagages de la dernière reine des Burgondes jusqu'en Burgon
die. Le symbole est donc ici profondément révélateur. 

Nous pouvons maintenant répondre à la question initialement posée sur 
la nature de Brunehaut. Incontestablement, sa politique fur romaine et même 
romanobyzantine. Régente à la manière des impératrices, elle fut déchue à la 
manière des imposteurs et des tyrans dans l 'Empire Romain. Poussant cons
tamment à une alliance avec l'Espagne wisigothique, même lorsque sa fille en 
est victime, et mieux encore avec l'empire de Constantinople, elle n 'en agit pas 
moins de manière contraire aux voeux de l'Eglise en matière de mariage. Fidèle 
aux usages germaniques, elle ne sort pas de sa nouvelle parentèle par son ma-
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riage avec Mérovée, refuse la faide, conformément à la loi wisigothique et se 
contente d'amendes de composition. Elle reçut une dot avant de quitter l'Es
pagne, qu'elle emporta avec le fameux missorium de Thurismund, en Gaule, 
où elle reçut une morgengabe. Elle ne fit aucune objections aux pratiques des 
Friedlehen de ses petits-fils. Enfin et surtout, ses attaches royales familales en 
Burgondie, tant avec les Didier qu'avec les anciens rois burgondes indépendants 
par Ciondovald ou Ragnahildc prouvent qu'elle a utilisé la solidarité de sa pa
rentele jusqu'au bout, en tablant sur les forces des vieux lignages burgondes 
tant à Worms qu'en Sapaudia. 

La plus puissante personnalité féminine de l'histoire de France, la seule 
qui ait régné quarante-six ans était non seulement espagnole et romaine, mais 
aussi wisigothe et burgonde. 
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bleau généalogique I, p. 529. 

56. Grégoire de Tours, op. cit., ed. Pou-
pardier V., 1 P. 154. Le Corbeiensis Ms 
Latin 17655 de la B.N. de Paris porte 
au folio 60 recto à la G o n e ligne Gun-
doal/dus rex. 
Le Bruxellensis, Ms latin 9403, de mê
me. Le Cambrai 684 (624) en revanche 
est postérieur aux deux manuscrits pré
cédents pour les livres IV à VI. Il porte 
de nombreuses corrections plus ou 
moins justifiées. M. Robert Ve/in le da
te de la fin du Vil ème ou des débuts 
du VIII ème siècle. Or il porte "Gun-
doal dus dux". 

57. Pour Chilpéric 1er, roi des Burgondes, 
sa chronologie peut désormais être bien 
établie grâce à la Vie des Pères du Jura 
ed. F. Martine, Sources Chrétiennes n° 
142, Paris 1968, c. 92, p. 336-337. Il est 
patrice, comme tous les rois burgondes, 
c 'est à dire vice-empereur. Pour le rôle 
capital de cette dignité romaine cf. M. 
Roche, L'Aquitaine, op. cit., p. 
377-378. 
Pour Ragnahildc; Cf. Sidoine Apolli
naire, Lettres, ed. A. Loyen, t. 11, pa
ris 1970, IV, 8, p. 130 lequel précise: 
cui rex est genitor socer, atque mari-
tus". A propos, là encore d'une coupe 
d'argent que son ami Evodius voudrait 
offrir à la reine avec des vers gravés sur 
le métal. 

5 8. '.'Nobilitas excelsa nitet, genus Athana-
gildi,/ longius extremo regnum qui po-
rrigit orbe/ dives opum quas mundus 

habet populumdque gubernat/ Hispa-
num sub iure suo pietate canenda" 
Fortunat, Carmina, ed. F. Leo, 
M . G . H . A A , Berlin 1981, VI, I p. 128 
vers 124-127. 

59. "Brunechildis, quoque regina, iussit fa-
bricare ex auro ac gemmis, rairae mag-
nitudinis clipium, ipsumque cum chra-
bus pateris lineis, quas vulgo baccenos 
vacant, eisdem similiter ex gemmis fa-
bricatis et auro in Spaniam regi mittit. 
Grégoire de Tours, H.F., op. cit., ed. 
Poupardin, IX. 28, p. 378. 

60. II faudrait nommer ici tous les évèques 
et les grands officiess, tels Rocco, Ri-
corner, Lendemund, et le patrice Alet-
heus en particulier. Fredégaire, op. cit., 
passim. 

61. "Concilio Aletheo patricio et l.eude-
mondo episcopo et Herpino comité per 
rebellionis audatiam...Fredégaire op. 
cit., c. 43,p. 36 Aletheus esset paratus 
suam relinquens uxorem Bettethrudem 
rcginam acceperit; co quod esset regio 
genere de Burgondionibus, ipse post 
Chlotharium possit regnum adsume-
re ." Ibid., c. 44 p. 37. Il faut corriger 
ce que je disais in L'Aquitaine, op. cit., 
note 308 p. 677, sur les origines d'.Alet
heus. Il est d'origine gothique, tout en 
ayant des parents aquitains et des 
alliances burgondes. 

62. Fredégaire, ibid. H. Wolfram, Ges
chichte der Goten, op. cit., p. 29, a bien 
vu la continuité de cette stirps regia. 

63. Brunechildis cum filiis Theuderici Vur-
macia resederet, legatos nomenebus 
Chadoindo et Herpone ad Clotharium 
direxit contestans ci ut se de regno 
Theuderici quem filiis reliquerat remo-
verit. "Fredégaire, op. cit. c. 40, p. 33 
"Factionem Warnachariae maioris do-
mus cum reliquis maxime totis proce-
rebus de regnum Burgundiae Brunechil
dis ab Erpone comestaboli de pago Ul-
traiorano ex villa Orba una cum Theu-
dilanae germana Theuderici produci-
tur". Ibid. c. 42. p. 34-35 O. Guichard, 
Essai sur l'Histoire du Peuple burgon
de. Paris 1963, p. 174-178. 

64. J.P. Joly, Le collier des Brisings ou la 
mémoire ancienne. Droit et culture 
1984, p. 61-100, propose d'identifier, 
avec quelques raisons convaincantes, 
r Etzel épique avec le général romain 
Aetius, plutôt qu'Attila. 
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